
A retenir
Pollution ponctuelle : aucune procédure préfectorale d’alerte déclenchée – dépassement de l’objectif de
qualité (visant à protéger la santé) pour l’ozone (O3) - quelques hausses ponctuelles du dioxyde d’azote
(NO2) et des particules.
Pollution chronique : dépassement de l’objectif de qualité (visant à protéger la végétation) pour l’O3 –
agglomération d’Angoulême : niveaux de pollution par le dioxyde d’azote (NO2) et les particules PM2,5
plus élevés près des axes de circulation à fort trafic (N10, bds périphériques).
Évolution sur les 10 dernières années : baisse de la pollution sauf pour l’O3.
Pesticides dans le Cognaçais : baisse des concentrations en fongicides (folpel / vigne) et en herbicides
(prosulfocarbe / céréales d’hiver), par rapport à 2018.
Pollens allergisants : problématique de l’invasion de l’ambroisie, plante hautement allergisante.
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C6H6 benzène
CO monoxyde de carbone
NO2 dioxyde d’azote
O3 ozone
PM10 particules en suspension de diamètre aérodynamique inférieur à 10 μm
PM2,5 particules en suspension de diamètre aérodynamique inférieur à 2,5 μm
SO2 dioxyde de soufre


